8 Avril 2005 Réunion du matin sur:
Comité CRC: questions à venir 

Participants: Mr. Jaap E Doek Président du Comité CRC
Le Président du Comité sur les droits de l’enfant, M. Jaap E Doek, a présenté les tendances et les questions de l’agenda du Comité. Il a expliqué que le Comité a eu de nouvelles élections et que quatre nouveaux membres étaient élus. Lors de la prochaine session du Comité, les nouveaux membres seront présentés par les autres, pour que chacun se connaisse mieux. L’idée de la prochaine session est aussi d’aider les nouveaux membres à se familiariser avec le système des Nations Unies, de voir différents rapports et de revoir des rapports faits sous le Protocole additionnel sur les enfants dans les conflits armés. Il a ajouté que le CRC avait l’approbation de l’Assemblée Générale pour dépenser plus de fonds pour les sessions des deux chambres. 
Le président a ajouté que le Comité essayait de travailler sur différents commentaires généraux. L’un concerne les enfants séparés et non-accompagnés, en collaboration avec le UNHCR pour les commentaires finaux. Un autre commentaire général concerne la question de la prime enfance. Enfin, des commentaires généraux vont être faits par les membres du Comité à propos de la justice juvénile et des enfants avec handicaps.
Concernant les groupes de travail, le Président a expliqué que les traités et la branche de la Commission du Bureau du Haut Commissaire pour les droits de l’homme à Genève, en coopération avec un gouvernement hôte, organise des groupes de travail régionaux et sous-régionaux, pour suivre la mise en œuvre des observations de conclusion des organes de traités. Les groupes de travail se concentrent sur un certain nombre de pays dans une région et sous-région. Les participants aux groupes de travail seront des officiels des gouvernements, des représentants d’institutions nationales de droits de l’homme, d’organisations non-gouvernementales, des agences onusiennes, des fonds et des programmes. Les groupes de travail à Bangkok, pour la région asiatique, et à Buenos Aires pour toute l’Amérique du Sud, ont été organisés par rapport aux observations de conclusion du CRC.  Des groupes de travail similaires ont été organisés dans la région africaine. Il a souligné que les recommandations et conclusions issues des groupes de travail ne concernent pas spécifiquement un pays.  
Une question a été posée à propos des lignes directives provisoires pour les rapports. Jusqu’à maintenant, le Comité a préparé deux séries de lignes directives concernant la forme et le contenu des rapports initiaux devant être soumis par les états parties. Les deux séries de lignes directrices demandent que les rapports fassent référence à des informations législatives, judiciaires, administratives et autres pertinentes , y compris des données statistiques, pour permettre au Comité de faire de bonnes analyses. Les états-parties sont priés de donner des informations sur “les facteurs et les difficultés rencontrées”, et sur “les progrès réalisés”. « Ce qu’il faut mettre en œuvre en priorité » et les « buts spécifiques » pour le futur sont également demandés.  
Une autre question posée concernait les statistiques inclues dans les rapports. M. Doek a répondu que beaucoup de pays n’avaient même pas de statistiques. Par exemple, certains états ne connaissent pas le nombre d’enfants handicapés vivant dans leur pays, ni même les chiffres de base indiquant le nombre d’enfants dans leur pays. L’absence de ces statistiques fondamentales signifie que le pays n’a pas la possibilité de savoir s’il a fait des progrès ou non. Parfois les données gouvernementales diffèrent beaucoup de celles présentées par les ONG. Un participant a demandé si le Comité se penchait sur ces chiffres. Le Président a expliqué qu’il n’était pas d’usage de vérifier  les chiffres donnés par les états dans leurs rapports. Il a ajouté que le Comité devait se baser sur les données principales qui sont faciles à récolter. A cette fin, le Président a encouragé les états parties à fournir au moins les principales données. 

La question suivante concernait la réforme de l’ONU et comment Kofi Annan voulait réformer la manière de faire des rapports étatiques ainsi que les organes de traités des droits de l’homme. Le Président a commenté l’idée d’Annan de produire un rapport et un document pour tous les traités dont les états sont partie. Selon Doek, il s’agit d’une idée stupide, car regrouper toutes les problématiques dans un rapport complique le procédé d’élaboration des rapports. Il a ajouté qu’il était très difficile d’aboutir à un nouveau système d’élaboration de rapports, notamment parce que certains états ne veulent pas que ce processus soit amélioré. 
